


Neuchâtel : de plus en plus attractif pour les familles !

Les familles actives sont les premières bénéficiaires des réformes fiscales menées
par le Canton de Neuchâtel durant la dernière décennie

En plus des baisses générales du barème d’imposition, dont bénéficient l’ensemble des
contribuables, les familles bénéficient de plusieurs mesures ciblées. Ainsi, les déductions fiscales
pour les familles avec enfants ont été sensiblement augmentées. Les frais d’accueil sont
également entièrement déductibles et un rabais d’impôt par enfant vient s’y ajouter. Par ailleurs,
l’imposition a également été réduite pour le deuxième revenu au sein des couples mariés.
Finalement, grâce à la baisse de la valeur locative, les familles qui possèdent leur propre logement
voient leur charge fiscale encore diminuer, cette dernière mesure bénéficiant aussi à l’ensemble
des propriétaires.

Résultat pour ce groupe de contribuable, une baisse de la charge fiscale dépassant souvent 30%
par rapport aux impôts payés une décennie auparavant !

Une amélioration confirmée par l’étude du Crédit Suisse sur le revenu disponible

Selon l’étude du Crédit Suisse publiée en 2021 et mis à jour en 2022 sur l’attrait financier
résidentiel dans les différentes régions de Suisse, les réformes menées durant la dernière
décennie dans le domaine de la fiscalité mais aussi de l’accueil extra-familial ont permis de
repositionner favorablement le canton de Neuchâtel. Ce repositionnement est particulièrement
favorable pour les familles actives. L’étude rassemble plusieurs indicateurs dans un indicateur
synthétique du revenu disponible appelé indicateur RDI (Regional Disposable Income, traduction :
revenu disponible régional). Par cette approche, l’étude cherche à donner une vision globale du
coût de la vie dans les différents cantons.

Le canton de Neuchâtel se situe désormais devant deux des trois principaux cantons avec
lesquels il partage une frontière. Il reste encore devancé, de peu, par le canton de Fribourg. Quant
au canton du Jura, qui a connu des réformes de même type, il connaît lui aussi un positionnement
favorable.

Pour les familles actives, 
le Canton de Neuchâtel est 
très proche de Fribourg et 
devance Vaud et Berne en 
termes de coût de la vie. 
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Un avantage qui s’accentue grâce à l’accueil parascolaire

Le classement du Canton de Neuchâtel s’en trouve encore amélioré pour les familles ayant
recours à la garde d’enfants.

En effet, les tarifs des structures d’accueil dans le canton de Neuchâtel sont parmi les plus
bas de Suisse. Les structures d’accueil y sont non seulement moins coûteuses pour les
parents, mais aussi plus nombreuses. La différence est particulièrement frappante avec des
cantons comme Fribourg et Berne, qui connaissent des tarifs particulièrement élevés. Pour
une famille ayant recours aux structures d’accueil, cela représente une économie très
intéressante. Ainsi, une famille établie à Neuchâtel et dont les deux enfants sont confiés à
une crèche 2,5 jours par semaine économisera près de 1'200 francs par mois par rapport à
une famille similaire établie à Morat !

À noter que les tarifs des structures d’accueil dans le Canton de Neuchâtel sont les mêmes
quelle que soit la commune de résidence du canton.

Après Genève, Neuchâtel 
est le canton où les frais 
de garde des enfants 
sont les plus avantageux.
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Un avantage double pour les familles grâce à la déduction intégrale sur le 
plan fiscal

En plus de cet avantage tarifaire, Neuchâtel autorise la déduction des frais de garde à
hauteur de 20'400 francs, ce qui correspond à une déduction intégrale des coûts effectifs.
Cela permet aux familles d’économiser encore plus sur le plan fiscal.

Recourir à l’accueil pré- et parascolaire permet aux deux parents de travailler plus
librement, assurant aux ménages de meilleures perspectives en termes de carrière, de
pouvoir d’achat, mais aussi d’indépendance. C’est aussi dans ce but que le Canton de
Neuchâtel a quadruplé le nombre de places d’accueil durant les dix dernières années.

Neuchâtel est le seul canton avec Genève à pratiquer à la fois des tarifs d’accueil parmi
les plus bas de Suisse et la pleine déductibilité des frais de garde.

Neuchâtel autorise 
la déduction de 
l’intégralité des frais 
de garde des enfants.
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Mobilité professionnelle et logement : Neuchâtel en situation favorable

Les Neuchâteloises et Neuchâtelois se déplacent beaucoup pour aller travailler en utilisant les
transports publics ou par leurs propres moyens. C’est la raison pour laquelle le Canton de
Neuchâtel, comme d’autres cantons, mais contrairement à Berne ou Genève, a choisi de ne pas
plafonner les déductions fiscales des frais de déplacement. Pour un couple actif, avec ou sans
enfant(s), cela représente une économie non négligeable.

Afin de ne pas 
pénaliser la mobilité 
professionnelle, le 
Canton de Neuchâtel 
ne plafonne pas la 
déduction des frais de 
déplacement.
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Réduction significative de l’imposition du logement

L’imposition du logement a également été significativement réduite. Ainsi, pour les familles qui
souhaitent devenir propriétaires, la charge fiscale est en nette diminution. Pour un logement
estimé à 800'000 francs, l’économie d’impôt annuelle est estimée à 1200 francs environ.

Les propriétaires du 
Canton de Neuchâtel 
réalisent de 
substantielles 
économies grâce à 
l’abaissement de 
l’imposition du 
logement.

Source : service des contributions

En plus de cet avantage, les résidents du canton de Neuchâtel bénéficient de prix à l’achat
nettement inférieurs par rapport aux cantons de Vaud et Berne ou aux prix moyens en Suisse.

Prix moyen d’une villa Prix moyen d’un 
appartement en PPE

Neuchâtel 1'058'000 francs 746'000 francs

Vaud 1'598'000 francs 1'132'000 francs

Berne 1'261'000 francs 835'000 francs

Moyenne suisse 1'447'000 francs 1'015'000 francs

Source : Wüst & Partners

Sources :

• Étude sur l’attrait financier résidentiel (Crédit Suisse, 2021)
• Étude sur le marché immobilier neuchâtelois (BCN, 2021)
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